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                  Le titre est de l'ouvrage est : "Entreprises en difficulté", des auteurs Dominique
                     Chagnollaud de Serge Guinchard, édité par Lefebvre-Dalloz dans la collection des HyperCours.
                  

                  Il s'agit de la huitième édition, parue en 2025.

                  Un ouvrage de droit public, destiné à un public de première année de droit.

                  Il contient :

                  - 14 chapitres de cours ;

                  - 14 travaux dirigés ;

                  - 30 exercices corrigés.
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                  Le droit des entreprises en difficulté poursuit un double objectif : prévenir les
                     difficultés des entreprises au moyen de mécanismes administratifs ou amiables (tels
                     que le mandat ad hoc ou la conciliation) ; sauvegarder l’entreprise et les emplois
                     qui y sont attachés par la restructuration de son endettement et/ou de son activité
                     à l’occasion d’une procédure collective (sauvegarde, redressement judiciaire, liquidation
                     judiciaire).
                  

                  L’ouvrage est à jour de l’ordonnance no 2021-1193 du 15 septembre 2021 portant modification
                     du Livre VI du Code de commerce qui renforce les dispositifs de prévention des difficultés
                     des entreprises et substitue les classes de parties affectées aux comités de créanciers
                     conformément aux principes de la directive européenne 2019/1023 du 20 juin 2019 dite
                     « Restructuration et insolvabilité ». Il rend compte également des modifications introduites
                     par la loi no 2022-172 du 14 février 2022 en faveur de l’activité professionnelle
                     indépendante.
                  

                  Ce livre s’adresse principalement aux étudiants en master de droit ou AES, à ceux
                     des écoles de commerce ainsi qu’aux candidats à l’examen d’entrée au CRFPA.
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            Mode d’emploi

            			
            Avant de naviguer dans ce livre numérique, voici quelques conseils pour vous orienter.

            			
            
               				
               Plan général et plan analytique par chapitre

               				[image: Mode d'emploi du plan général et du plan analytique, par chapitre, de l'ouvrage.]
               				
               
                  					
                  Il est indiqué ici comment l'utilisateur peut naviguer au sein de l'ouvrage par le
                     biais d'un plan général et d'un plan analytiques qui sont interactifs. 
                  

                  					
                  Un symbole d'une main en bas à gauche avec l'index pointe, à l'aide de flèches, vers
                     des niveaux de titres (chapitre, section, etc.) indiquant qu'en cliquant sur chacun
                     des titres du plan, le lecteur peut atteindre directement le texte au sein du corpus.
                  

                  				
               

               				
               Chaque niveau de plan est interactif.

               			
            

            			
            
               				
               Mots quid

               				[image: Mode emploi des "Mots quid", sans bulle explicative.]
               				
               
                  					
                  Il est indiqué ici comment l'utilisateur peut faire apparaître la définition de certains
                     termes au sein du corpus.
                  

                  					
                  L'image représente une main dont l'index pointe, à l'aide d'une flèche, un groupe
                     de mots soulignés (ici les mots "obligations naturelles").
                  

                  				
               

               				
               Vous pouvez cliquer sur un mot ou une expression en couleur dans le texte pour vous
                  rendre à sa définition en fin de chapitre.
               

               			
            

            			
            
               				
               Partie complément pédagogique 
Rubrique « Quid »
               

               				[image: Mode d'emploi de la Rubrique « Quid » dans la Partie complément pédagogique.]
               				
               
                  					
                  L'image indique, par une main avec l'index tendu et des flèches, que certains mots
                     font l’objet de définition et l’emplacement de ce mot dans le texte du chapitre est
                     précisé par un numéro de paragraphe. L'utilisateur peut se rendre directement aux
                     numéros de paragraphe concernés en cliquant sur le numéro qui est interactif.
                  

                  				
               

               				
               Certains mots font l’objet de définition et l’emplacement de ce mot dans le texte
                  du chapitre est précisé par un numéro de paragraphe. Vous pouvez vous rendre directement
                  aux numéros de paragraphe concernés en cliquant sur le numéro qui est interactif.
               

               			
            

            			
            
               				
               Rubrique Quiz

               				[image: Mode d'emploi des Quiz de connaissances]
               				
               
                  					
                  L'image indique par le symbole d'une main dont l'index pointe certains éléments, comment
                     l'utilisateur peut exercer ses connaissances à l'aide de Quiz au sein de l'ouvrage.
                  

                  					
                  Chaque question est suivie d'au moins 2 réponses (comme dans un QCM).

                  					
                  Un texte interractif "Voir le corrigé en fin de rubrique" permet d'accéder au corrigé
                     sommaire du Quiz.
                  

                  				
               

               				
               Vous pouvez vous exercer à l’aide des tests de connaissance des rubriques Quiz. Les
                  corrigés sont accessibles en cliquant sur « Voir le corrigé en fin de rubrique ».
               

               			
            

            			
            
               				
               Table des Quiz

               				[image: Mode d'emploi de la Table des Quiz.]
               				
               
                  					
                  Il s'agit d'une table répertoriant les sujets corrigés par genre pour permettre à
                     l'utilisateur d’y accéder directement.
                  

                  					
                  Chaque entrée étant un lien permettant d'atteindre le Quiz en question, comme l'indique
                     le symbole d'une main avec l'index pointé vers le titre des Quiz.
                  

                  				
               

               				
               Si vous souhaitez vous entraîner à un certain type d’exercice, cette table répertorie
                  les sujets corrigés par genre pour vous permettre d’y accéder directement.
               

               			
            

            			
            
               				
               Index

               				[image: Mode d'emploi de l'index de l'ouvrage.]
               				
               
                  					
                  L'image précise qu'il est possible de naviguer dans l’index en cliquant sur une des
                     lettres alphabétiques présentes en début d’index pour se rendre directement aux mots
                     répertoriés sous cette lettre. Les numéros présents dans l’index sont dynamiques et
                     renvoient au contenu du paragraphe concerné.
                  

                  				
               

               				
               Il est possible de naviguer dans l’index en cliquant sur une des lettres alphabétiques
                  présentes en début d’index pour se rendre directement aux mots répertoriés sous cette
                  lettre. Les numéros présents dans l’index sont dynamiques et renvoient au contenu
                  du paragraphe concerné.
               

            

            		
         

      

   
      
            			
            En un seul ouvrage, l’Hypercours met à la portée des étudiants des moyens d’acquisition, de révision et d’entraînement
               performants. Il fournit en effet les connaissances théoriques indispensables et propose
               les références, exemples, exercices et thèmes de réflexion qui permettent d’appréhender
               correctement la mise en application de ces connaissances.
            

            			
            • Le cours, complet, est décomposé en parties mais surtout en chapitres thématiques correspondant
               aux séances de travaux dirigés. La structure détaillée de chacun d’eux est annoncée
               en début de chapitre par un plan analytique.
            

            			
            L’ensemble du texte est découpé en blocs d’idées homogènes, selon une numérotation
               située dans la marge. Cette numérotation permet d’accéder à des définitions (voir
               ci-dessous la rubrique « Quid »).
            

            			
            • Des compléments pédagogiques complètent le cours de chaque chapitre. Ils ont une double fonction : mieux faire
               comprendre et assimiler le cours, mais aussi préparer efficacement les étudiants aux
               épreuves des travaux dirigés et des examens.
            

            			
            – La rubrique « Mémo » permet de synthétiser rapidement l’ensemble du cours.
            

            			
            – La rubrique « Quid » permet de disposer immédiatement de définitions extensives des mots clés du cours
               (V. Mode d’emploi). À chaque mot clé est accolé un ou des numéro(s) correspondant
               au découpage signalé en marge dans le cours afin de les repérer plus rapidement.
            

            			
            – La rubrique « Documents » offre une très large gamme de textes de référence.
            

            			
            – La rubrique « Biblio », donne accès à une bibliographie sélective.
            

            			
            – Des thèmes de « Débat » viennent éclairer l’étudiant sur un sujet d’actualité.
            

            			
            – La rubrique « Quiz » regroupe des tests de connaissance et de compréhension, et des sujets corrigés
               d’épreuves (commentaires d’arrêts, résolution de cas pratiques, dissertations).
            

            			
            • Présentant une synthèse de la matière, des éléments de pratique et de documentation viennent à la suite du cours et des
               compléments pédagogiques.
            

            			
            – Le sujet terminal propose un sujet d’examen corrigé correspondant à une épreuve type donnée en fin
               de semestre ou d’année et faisant appel à l’ensemble des connaissances acquises.
            

            			
            – La bibliographie générale présente les ouvrages essentiels de la matière.
            

            			
            • Pour s’orienter à l’intérieur de l’ouvrage :
            

            			
            – L’index alphabétique des termes utilisés prend pour repères les blocs d’idées homogènes numérotés en marge
               du cours et permet de trouver rapidement une notion développée dans le cours.
            

            			
            – La Table des matières permet d’accéder facilement au cours et aux « compléments pédagogiques ».
            

            			
            – La Table des Quiz répertorie les sujets corrigés par genre (tests de connaissances ou de compréhension,
               dissertations, commentaires d’arrêts, cas pratiques).
            

            		
         

      

   
      
            
               Table des matières

               
                  	Principales abréviations

                  	Sommaire des Quiz

                  	
chapitre 1Du droit des procédures collectives au droit des entreprises en difficulté
                        	
section 1Les finalités d'origine du droit  des procédures collectives

                           
                              	
§1Le caractère répressif du droit des faillites

                              

                              	
§2Le règlement collectif des créanciers

                              

                           

                        

                        	
section 2Les finalités modernes du droit  des procédures collectives

                           
                              	
§1Dissocier le sort de l’homme et de l’entreprise  ou les apports de la loi du 13 juillet 1967

                              

                              	
§2Sauvegarder l’entreprise et maintenir l’emploi :  les finalités nouvelles issues des lois du 1er mars 1984 et du 25 janvier 1985
                                    	
A. La prévention des difficultés de l'entreprise


                                    	
B. Le sauvetage de l'entreprise en cessation des paiements


                                    	
C. Les modifications apportées par la loi du 10 juin 1994


                                 

                              

                           

                        

                        	
section 3Le nouveau visage du droit des entreprises en difficulté depuis la réforme du 26 juillet
                                 2005

                           
                              	
§1Le renforcement de la prévention
                                    	
A. Prévenir la procédure collective en conciliant


                                    	
B. Sauvegarder en prévenant la cessation des paiements


                                 

                              

                              	
§2La redéfinition des procédures de redressement  et de liquidation judiciaires
                                    	
A. La fonction renouvelée de la procédure de redressement judiciaire


                                    	
B. Une philosophie nouvelle de la procédure de liquidation judiciaire


                                 

                              

                              	
§3L'élargissement du domaine d'application du droit  des entreprises en difficulté

                              

                           

                        

                        	Compléments pédagogiques

                     

                  

                  	
chapitre 2La prévention des difficultés des entreprises et leur traitement amiable
                        	
section 1La prévention des difficultés par l'alerte

                           
                              	
§1Les procédures d'alerte interne à l'entreprise
                                    	
A. Le pouvoir d'alerte du commissaire aux comptes
                                          	
1. Le fait générateur de l'alerte


                                          	
2. Le déroulement de la procédure d'alerte
                                                	
a. Dans les sociétés anonymes


                                                	
b. Dans les autres sociétés commerciales


                                                	
c. Dans les autres groupements de droit privé


                                             

                                          

                                          	
3. Les pouvoirs du commissaire aux comptes en cas d’urgence


                                       

                                    

                                    	
B. Le droit d'alerte des associés
                                          	
1. Les titulaires du droit d'alerte


                                          	
2. Le déroulement de la procédure d'alerte


                                       

                                    

                                    	
C. Le droit d'alerte du comité social et économique
                                          	
1. Une prérogative propre du CSE


                                          	
2. Le fait générateur de l'alerte


                                          	
3. Déroulement de la procédure d'alerte


                                       

                                    

                                 

                              

                              	
§2Les procédures d'alerte externe à l'entreprise
                                    	
A. Le droit d'alerte du président du tribunal de commerce  et du tribunal judiciaire


                                    	
B. Le droit d'alerte des groupements de prévention agréés


                                 

                              

                           

                        

                        	
section 2Le recours à un mandataire ad hoc

                           
                              	
§1Les conditions de nomination d'un mandataire ad hoc

                              

                              	
§2Le choix du mandataire ad hoc

                              

                              	
§3La mission du mandataire ad hoc

                              

                           

                        

                        	
section 3La procédure de conciliation

                           
                              	
§1Les conditions d'ouverture de la procédure  de conciliation
                                    	
A. Les conditions relatives à la forme de l'entreprise


                                    	
B. Les conditions relatives à la situation financière  de l'entreprise


                                    	
C. Les conditions relatives à la demande d'ouverture


                                 

                              

                              	
§2La conclusion de l'accord amiable
                                    	
A. Le rôle du conciliateur


                                    	
B. Les remises de dettes des créanciers publics


                                    	
C. Délais de paiement judiciaires


                                    	
D. La neutralité de l’ouverture de la conciliation sur l’exécution des contrats en cours


                                 

                              

                              	
§3Les effets de la conclusion de l'accord amiable
                                    	
A. L'accord amiable constaté et l'accord amiable homologué
                                          	
1. Les conditions de la constatation de l'accord


                                          	
2. Les conditions de l'homologation de l'accord amiable


                                       

                                    

                                    	
B. Les effets de l'accord constaté et de l'accord homologué
                                          	
1. Les effets communs à l'accord constaté et l'accord homologué
                                                	
a. Interdiction et suspension des poursuites des créanciers parties à l'accord


                                                	
b. Délais de paiement judiciaires et créanciers non parties à l'accord


                                                	
c. Protection des garants et coobligés du débiteur


                                                	
d. Surveillance de l'exécution de l'accord amiable constaté ou homologué


                                             

                                          

                                          	
2. Les effets de l'accord amiable homologué
                                                	
a. Le privilège de conciliation en faveur de certains créanciers


                                                	
b. Les autres effets de l'accord amiable homologué


                                             

                                          

                                       

                                    

                                 

                              

                              	
§4La résolution de l'accord amiable : Quelles causes ? Quels effets ?

                              

                           

                        

                        	Compléments pédagogiques

                     

                  

                  	
chapitre 3Les entreprises soumises au droit  des entreprises en difficulté
                        	
section 1Les entrepreneurs - personnes physiques

                           
                              	
§1L’exercice d’une activité professionnelle  et indépendante
                                    	
A. Une condition nécessaire au droit des entreprises  en difficulté


                                    	
B. La cessation d’activité : un obstacle au droit des entreprises en difficulté ?
                                          	
1. Le décès en cessation des paiements


                                          	
2. L’entrepreneur individuel retiré des affaires


                                       

                                    

                                    	
C. Les activités professionnelles éligibles au droit  des entreprises en difficulté
                                          	
1. L’activité commerciale


                                          	
2. L’activité artisanale


                                          	
3. L’activité agricole


                                          	
4. Les activités indépendantes


                                       

                                    

                                 

                              

                              	
§2Le patrimoine du professionnel indépendant  saisi par le droit des entreprises en difficulté
                                    	
A. De l’unité à la dualité de patrimoines


                                    	
B. La dualité de patrimoines de l’entrepreneur individuel saisie par le droit des entreprises
                                             en difficulté
                                          	
1. Le principe d’un traitement séparé des difficultés des patrimoines professionnel et
                                                   personnel
                                                	
a. À chaque patrimoine en difficulté, sa procédure


                                                	
b. Plusieurs procédures à guichet unique


                                             

                                          

                                          	
2. Les deux patrimoines sont en difficulté : la pluralité des scénarios
                                                	
a. Le principe de séparation des patrimoines personnel et professionnel a été strictement
                                                         respecté (C. com., art. L. 681-2, IV)


                                                	
b. Le principe de séparation des patrimoines personnel et professionnel n’a pas été strictement
                                                         respecté


                                             

                                          

                                       

                                    

                                 

                              

                           

                        

                        	
section 2Les personnes morales de droit privé

                           
                              	
§1Exclusion des groupements dépourvus  de la personnalité juridique

                              

                              	
§2Exclusion des personnes morales de droit public

                              

                           

                        

                        	Compléments pédagogiques

                     

                  

                  	
chapitre 4Les causes d'ouverture d'une procédure de sauvegarde, de redressement  et de liquidation judiciaires
                        	
section 1La situation financière de l'entreprise

                           
                              	
§1L'absence de cessation des paiements :  condition d'ouverture d'une procédure  de sauvegarde
                                    	
A. Une condition nécessaire à l'ouverture d'une procédure  de sauvegarde


                                    	
B. Une condition accessoire en présence d’une sauvegarde accélérée


                                 

                              

                              	
§2La cessation des paiements : condition de l'ouverture d'une procédure de redressement
                                          judiciaire  ou de liquidation judiciaire
                                    	
A. Les éléments constitutifs de la cessation des paiements
                                          	
1. La notion de passif exigible
                                                	
a. Le passif exigible est un passé échu


                                                	
b. Le passif exigible exclut le passif non exigé par le créancier


                                                	
c. L’identification du passif exigible de l’entrepreneur individuel


                                             

                                          

                                          	
2. La notion d'actif disponible


                                       

                                    

                                    	
B. La preuve de l'état de cessation des paiements


                                    	
C. Fixation de la date de la cessation des paiements


                                 

                              

                           

                        

                        	
section 2Le cas particulier de l'extension  de la procédure collective

                           
                              	
§1L'extension de procédure pour cause de confusion  des patrimoines
                                    	
A. La notion de confusion des patrimoines


                                    	
B. Confusion des patrimoines personnel et professionnel  de l’entrepreneur individuel


                                 

                              

                              	
§2L'extension de procédure pour cause de fictivité

                              

                              	
§3Le régime de l'action en extension de procédure
                                    	
A. L'action en extension de procédure
                                          	
1. Qualité pour agir en extension de procédure


                                          	
2. Les limites à l'extension de procédure


                                       

                                    

                                    	
B. Les effets de l'extension de procédure
                                          	
1. Unicité de la procédure


                                          	
2. Unité ou pluralité de solutions ?


                                       

                                    

                                 

                              

                           

                        

                        	Compléments pédagogiques

                     

                  

                  	
chapitre 5La procédure d'ouverture
                        	
section 1La saisine du tribunal

                           
                              	
§1La procédure de sauvegarde

                              

                              	
§2Les procédures de redressement et de liquidation judiciaires
                                    	
A. Ouverture à l'initiative du débiteur


                                    	
B. Autres cas de saisine
                                          	
1. Procédure ouverte sur l’assignation d'un créancier


                                          	
2. Procédure ouverte à la demande du ministère public


                                          	
3. Interdiction d'une ouverture d'office par le juge


                                       

                                    

                                 

                              

                           

                        

                        	
section 2Le tribunal compétent

                           
                              	
§1Compétence d'attribution
                                    	
A. Identification du tribunal de la procédure
                                          	
1. Compétence du tribunal de commerce versus compétence  du tribunal judiciaire


                                          	
2. La compétence d’attribution expérimentale des tribunaux  des activités économiques (TAE)


                                          	
3. Les tribunaux de commerce spécialisés
                                                	
a. Les chefs de compétences des tribunaux de commerce spécialisés en droit interne


                                                	
b. Les chefs de compétence européenne et internationale des tribunaux de commerce spécialisés


                                             

                                          

                                       

                                    

                                    	
B. Les extensions à la compétence du tribunal de la procédure
                                          	
1. L’extension de compétence pour cause d’extension de la procédure collective


                                          	
2. L’extension de compétence au cas particulier du groupe  de sociétés en difficulté


                                          	
3. Extension de compétence et unité procédurale
                                                	
a. Le bloc de compétences du tribunal de la procédure


                                                	
b. Les limites à la compétence exclusive du tribunal de la procédure


                                             

                                          

                                       

                                    

                                 

                              

                              	
§2Compétence territoriale
                                    	
A. La compétence interne du tribunal de la procédure
                                          	
1. Principe


                                          	
2. L’énumération légale des tribunaux de commerce compétents rationae loci


                                          	
3. Le cas particulier du dépaysement


                                       

                                    

                                    	
B. La compétence internationale du tribunal de la procédure
                                          	
1. Débiteur dont le siège est situé en dehors de l'Union européenne


                                          	
2. Débiteur dont le siège est situé sur le territoire de l'Union européenne
                                                	
a. Les principes gouvernant l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité principale


                                                	
b. Les principes gouvernant l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité secondaire


                                             

                                          

                                       

                                    

                                 

                              

                           

                        

                        	
section 3Le jugement d'ouverture

                           
                              	
§1Adoption du jugement d'ouverture
                                    	
A. Information préalable du tribunal


                                    	
B. Date d'effet du jugement d’ouverture


                                    	
C. Publicité du jugement d’ouverture


                                 

                              

                              	
§2Contenu du jugement d'ouverture
                                    	
A. Choix de la procédure collective


                                    	
B. Fixation de la date de cessation des paiements


                                    	
C. Désignation des organes et acteurs de la procédure collective
                                          	
1. Désignations communes à toutes les procédures collectives
                                                	
a. Le juge-commissaire


                                                	
b. Le mandataire judiciaire


                                                	
c. Le représentant des salariés


                                                	
d. Les contrôleurs


                                             

                                          

                                          	
2. Désignation spécifique aux procédures de sauvegarde  et de redressement judiciaire : la désignation d’un administrateur judiciaire
                                                	
a. Les conditions de désignation de l’administrateur judiciaire


                                                	
b. Les attributions de l’administrateur judiciaire


                                             

                                          

                                       

                                    

                                 

                              

                              	
§3Les voies de recours contre le jugement d’ouverture

                              

                           

                        

                        	Compléments pédagogiques

                     

                  

                  	
chapitre 6Les pouvoirs du débiteur  en procédure collective
                        	
section 1La gestion  de l'entreprise en période d'observation

                           
                              	
§1Le pouvoir de gestion conservé par le débiteur
                                    	
A. Le pouvoir de gestion du débiteur en procédure  de sauvegarde


                                    	
B. Le pouvoir de gestion du débiteur en procédure  de redressement judiciaire


                                 

                              

                              	
§2Les pouvoirs de gestion confiés à l'administrateur judiciaire
                                    	
A. Les pouvoirs propres de l'administrateur judiciaire


                                    	
B. Les missions confiées à l’administrateur judiciaire  par le tribunal de la procédure
                                          	
1. Mission de surveillance de l’administrateur judiciaire :  une mission propre à la procédure de sauvegarde


                                          	
2. Mission d'assistance de l’administrateur : une mission commune aux procédures de sauvegarde
                                                   et de redressement judiciaire


                                          	
3. Mission de représentation de l’administrateur : une mission propre à la procédure
                                                   de redressement judiciaire


                                       

                                    

                                 

                              

                              	
§3La sanction des actes accomplis par le débiteur en violation des pouvoirs de l'administrateur
                                          judiciaire
                                    	
A. Principes
                                          	
1. Sanction des actes accomplis en violation des pouvoirs propres  de l’administrateur judiciaire


                                          	
2. Sanction des actes accomplis en violation de la mission confiée  à l’administrateur judiciaire par le tribunal de la procédure


                                       

                                    

                                    	
B. Cas particulier des actes de gestion courante


                                 

                              

                           

                        

                        	
section 2Les pouvoirs du débiteur sur son patrimoine personnel

                           
                              	
§1Les pouvoirs et les droits propres à tout débiteur

                              

                              	
§2Les pouvoirs et les droits propres de l’entrepreneur individuel

                              

                           

                        

                        	
section 3Les actes interdits en période d'observation

                           
                              	
§1Les paiements interdits
                                    	
A. Le domaine de l’interdiction


                                    	
B. Les exceptions à l’interdiction de paiement
                                          	
1. La compensation de créances connexes


                                          	
2. Les paiements autorisés par le juge-commissaire
                                                	
a. Les paiements visés par la loi


                                                	
b. Les conditions de l’autorisation du juge-commissaire


                                             

                                          

                                          	
3. Les exceptions propres à l’entrepreneur individuel


                                       

                                    

                                 

                              

                              	
§2Les actes interdits
                                    	
A. L'interdiction d’actes étrangers à la gestion courante


                                    	
B. Transaction, compromis et constitution de sûreté réelle


                                 

                              

                           

                        

                        	Compléments pédagogiques

                     

                  

                  	
chapitre 7La continuation des contrats en cours pendant la période d'observation
                        	
section 1Le régime général de continuation  des contrats en cours

                           
                              	
§1La notion de « contrat en cours »
                                    	
A. Les cas des contrats à exécution instantanée


                                    	
B. Le cas des contrats intuitu personae


                                 

                              

                              	
§2L'exercice de l'option
                                    	
A. Le titulaire de l'option de continuation


                                    	
B. Le caractère d'ordre public de l'option


                                    	
C. Les conditions d'exercice de l'option de continuation
                                          	
1. Exercice à l’initiative de l’administrateur judiciaire


                                          	
2. Mise en demeure des cocontractants


                                          	
3. Demande de résiliation au juge-commissaire  à l’initiative de l’administrateur judiciaire


                                       

                                    

                                 

                              

                              	
§3Les conséquences de l'exercice de l'option
                                    	
A. Le sort du contrat dans l'attente d'une décision  de l'administrateur judiciaire


                                    	
B. L'option en faveur de la continuation


                                    	
C. L'option en faveur de la renonciation
                                          	
1. Les différents cas de renonciation
                                                	
a. Renonciation de l’administrateur judiciaire après mise en demeure du cocontractant
                                                         du débiteur


                                                	
b. Renonciation spontanée de l’administrateur judiciaire


                                             

                                          

                                          	
2. Les effets de la renonciation


                                       

                                    

                                 

                              

                           

                        

                        	
section 2Les régimes spéciaux de continuation

                           
                              	
§1La continuation des contrats de travail
                                    	
A. Continuation de plein droit des contrats de travail


                                    	
B. Règles relatives à la procédure de licenciement


                                 

                              

                              	
§2La continuation du contrat de bail d’immeuble
                                    	
A. La continuation de plein droit du contrat de bail d’immeuble affecté à l’exploitation
                                             de l’entreprise
                                          	
1. Un principe commun à tous les baux « professionnels »


                                          	
2. L’application au bail commercial


                                       

                                    

                                    	
B. Les spécificités du régime de la résiliation du bail d’immeuble affecté à l’exploitation
                                             de l’entreprise
                                          	
1. La résiliation à l’initiative de l’administrateur


                                          	
2. La résiliation à l'initiative du bailleur du débiteur


                                          	
3. Conditions relatives au privilège du bailleur
                                                	
a. Créances antérieures au jugement d’ouverture et privilège du bailleur


                                                	
b. Créances postérieures au jugement d’ouverture et privilège du bailleur


                                             

                                          

                                       

                                    

                                 

                              

                              	
§3La continuation du contrat de fiducie

                              

                           

                        

                        	Compléments pédagogiques

                     

                  

                  	
chapitre 8Les droits des créanciers antérieurs  et postérieurs non privilégiés
                        	
section 1L'obligation de déclaration des créances

                           
                              	
§1Les créances soumises à déclaration
                                    	
A. Les créances nées antérieurement au jugement d'ouverture
                                          	
1. Identification des créances antérieures à déclarer : principes généraux


                                          	
2. Identification des créances antérieures à déclarer : cas particulier de l’entrepreneur
                                                   individuel


                                       

                                    

                                    	
B. Les créances postérieures soumises à déclaration


                                    	
C. Les créances dispensées de déclaration


                                 

                              

                              	
§2Déclaration et théorie des coobligés

                              

                              	
§3La procédure de déclaration
                                    	
A. Les personnes autorisées à déclarer la créance
                                          	
1. La déclaration à l'initiative du créancier


                                          	
2. La déclaration à l'initiative du débiteur


                                       

                                    

                                    	
B. Le contenu de la déclaration
                                          	
1. Déclaration du principal et des intérêts


                                          	
2. Déclaration des sûretés
                                                	
a. Principes


                                                	
b. Cas particulier du bénéficiaire d’une sûreté réelle pour autrui


                                             

                                          

                                          	
3. Déclaration à titre provisionnel des créances fiscales et sociales


                                       

                                    

                                    	
C. Le délai de déclaration
                                          	
1. Créance antérieure et sûreté réelle constituée pour garantir  la dette d’autrui


                                          	
2. Créance antérieure garantie par une sûreté publiée


                                          	
3. Créance postérieure non privilégiée


                                       

                                    

                                 

                              

                              	
§4La sanction du défaut de déclaration
                                    	
A. L'action en relevé de forclusion
                                          	
1. Conditions de l’action 


                                          	
2. Délai de l’action


                                       

                                    

                                    	
B. L'inopposabilité de la créance non déclarée
                                          	
1. De l’extinction à l’inopposabilité de la créance non déclarée


                                          	
2. Portée de l'inopposabilité à l'égard du débiteur


                                          	
3. Portée de l'inopposabilité à l'égard des « garants » personnes physiques du débiteur


                                       

                                    

                                 

                              

                              	
§5L'admission des créances déclarées
                                    	
A. La vérification des créances
                                          	
1. Contrôle du contenu des déclarations de créances


                                          	
2. Listes des propositions d’admission ou de rejet


                                       

                                    

                                    	
B. L'admission des créances par le juge-commissaire
                                          	
1. Conditions relatives à la décision d’admission ou de rejet  de la créance


                                          	
2. Recours contre la décision d’admission et de rejet


                                          	
3. Les cas de contestation de la créance et l’absence de pouvoir juridictionnel du juge-commissaire


                                       

                                    

                                 

                              

                           

                        

                        	
section 2Les restrictions aux droits des créanciers antérieurs et postérieurs non privilégiés

                           
                              	
§1L'arrêt des poursuites individuelles
                                    	
A. Le domaine rationae personnae du principe
                                          	
1. Les créanciers concernés


                                          	
2. La situation des garants personnes physiques


                                       

                                    

                                    	
B. Les actions interrompues
                                          	
1. Les actions concernées par l'interruption


                                          	
2. La reprise des actions interrompues


                                       

                                    

                                    	
C. L'arrêt des procédures d'exécution


                                    	
D. La suspension de la réalisation de la fiducie-sûreté  sans dépossession


                                 

                              

                              	
§2L'interdiction des inscriptions

                              

                              	
§3L'arrêt du cours des intérêts
                                    	
A. Le cas des contrats de prêt


                                    	
B. La situation des coobligés et « garants »
                                          	
1. La notion de « garants » personnes physiques


                                          	
2. Les procédures collectives concernées


                                       

                                    

                                 

                              

                           

                        

                        	Compléments pédagogiques

                     

                  

                  	
chapitre 9Le droit de priorité au paiement  des créanciers postérieurs
                        	
section 1Le domaine du droit de priorité

                           
                              	
§1La date de naissance de la créance postérieure
                                    	
A. Le fait générateur des créances extracontractuelles


                                    	
B. Le fait générateur des créances contractuelles


                                 

                              

                              	
§2La régularité de la créance postérieure
                                    	
A. Principe


                                    	
B. Application aux créances postérieures nées d’un contrat  en cours


                                 

                              

                              	
§3L'utilité de la créance née régulièrement  après le jugement d'ouverture
                                    	
A. Les créances nées en contrepartie d'une prestation fournie  au débiteur


                                    	
B. Les créances nées pour les besoins de la procédure  ou de l'activité du débiteur


                                    	
C. Solutions propres à la procédure de liquidation judiciaire


                                 

                              

                           

                        

                        	
section 2Les effets du droit de priorité

                           
                              	
§1Le droit au paiement à échéance

                              

                              	
§2Le droit à un paiement privilégié lors des répartitions
                                    	
A. Les conditions du bénéfice du privilège
                                          	
1. Procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire


                                          	
2. Procédure de liquidation judiciaire


                                          	
3. Règles communes à toutes les procédures


                                       

                                    

                                    	
B. Force du privilège
                                          	
1. Les solutions en présence d’un plan de sauvegarde  ou de redressement


                                          	
2. Les solutions en présence d’une procédure de liquidation judiciaire


                                       

                                    

                                 

                              

                              	
§3Le classement des créanciers postérieurs privilégiés entre eux
                                    	
A. Ordre de paiement des créances postérieures et procédure  de sauvegarde ou de redressement judiciaire


                                    	
B. Ordre de paiement des créances postérieures et procédure  de liquidation judiciaire


                                 

                              

                           

                        

                        	Compléments pédagogiques

                     

                  

                  	
chapitre 10La revendication des biens meubles
                        	
section 1Le régime général des revendications

                           
                              	
§1Le délai d’exercice de l’action en revendication
                                    	
A. Principes généraux
                                          	
1. Un délai préfix de revendication


                                          	
2. L’inopposabilité à la procédure du droit de propriété comme sanction


                                       

                                    

                                    	
B. Solutions propres aux contrats publiés


                                 

                              

                              	
§2La forme de l'action en revendication
                                    	
A. Demande amiable


                                    	
B. Phase contentieuse


                                 

                              

                              	
§3L'objet de l'action en revendication
                                    	
A. La revendication d'un bien se trouvant entre les mains  du débiteur au jour du jugement d'ouverture
                                          	
1. L’existence en nature des biens revendiqués dans le patrimoine  du débiteur
                                                	
a. Notion de bien en nature


                                                	
b. Le cas particulier des biens fongibles


                                             

                                          

                                          	
2. La restitution du bien revendiqué à son propriétaire


                                       

                                    

                                    	
B. La revendication d'un bien vendu par le débiteur  avant le jugement d'ouverture


                                    	
C. La reprise des biens inclus dans le patrimoine professionnel d’un entrepreneur individuel
                                          	
1. Reprise du conjoint


                                          	
2. Reprise à l’initiative de l’entrepreneur individuel


                                       

                                    

                                 

                              

                           

                        

                        	
section 2La situation du vendeur de meuble impayé

                           
                              	
§1Le droit de rétention du vendeur en possession

                              

                              	
§2La situation du vendeur dessaisi

                              

                              	
§3Le droit du vendeur avec clause de réserve de propriété

                              

                           

                        

                        	Compléments pédagogiques

                     

                  

                  	
chapitre 11Les nullités de la période suspecte et  la reconstitution de l’actif du débiteur
                        	
section 1Les actes frappés d'une nullité de droit

                           
                              	
§1Les actes translatifs à titre gratuit

                              

                              	
§2Les contrats commutatifs déséquilibrés

                              

                              	
§3Les paiements anormaux
                                    	
A. Le paiement de dettes non échues


                                    	
B. Le paiement de dettes échues par un procédé anormal


                                 

                              

                              	
§4Les dépôts et les consignations

                              

                              	
§5La constitution de sûreté pour dettes antérieures
                                    	
A. Le domaine de la nullité
                                          	
1. Les principes


                                          	
2. Les tempéraments


                                       

                                    

                                    	
B. Le solde débiteur d'un compte courant


                                 

                              

                              	
§6Les mesures conservatoires et les stock-options

                              

                              	
§7Les transferts fiduciaires

                              

                              	
§8Les actes portant affectation nouvelle ou modification d'affectation des biens composant
                                          les patrimoines professionnel et personnel  de l’entrepreneur individuel

                              

                              	
§9La déclaration d'insaisissabilité de la résidence principale du débiteur

                              

                           

                        

                        	
section 2Les actes frappés d'une nullité facultative

                           
                              	
§1Les actes à titre gratuit et la déclaration d'insaisissabilité de la résidence principale
                                          du débiteur

                              

                              	
§2Le paiement de dettes échues et les actes à titre onéreux

                              

                              	
§3Les avis à tiers détenteur, la saisie attribution et l'opposition

                              

                           

                        

                        	
section 3Le régime de l'action en nullité

                           
                              	
§1Les titulaires de l'action

                              

                              	
§2Le délai d'action et la compétence

                              

                              	
§3Les effets de la nullité

                              

                           

                        

                        	Compléments pédagogiques

                     

                  

                  	
chapitre 12Le plan de sauvegarde et le plan  de redressement de l'entreprise
                        	
section 1Les règles communes aux plans  de sauvegarde et de redressement

                           
                              	
§1L'élaboration du plan
                                    	
A. Le bilan économique et social de l'entreprise et le projet  de plan
                                          	
1. Objet du bilan économique et social


                                          	
2. Contenu du projet de plan


                                          	
3. Cas particulier des sociétés en difficulté


                                       

                                    

                                    	
B. La consultation des créanciers
                                          	
1. La consultation individuelle des créanciers publics  et privés du débiteur
                                                	
a. Principes gouvernant la consultation individuelle des créanciers


                                                	
b. Les règles propres à la consultation des créanciers publics


                                             

                                          

                                          	
2. La consultation des classes de créanciers  et de parties affectées
                                                	
a. Des comités de créanciers aux classes de parties affectées


                                                	
b. Les entreprises concernées


                                                	
c. Composition des classes de parties affectées


                                                	
d. Objet de la consultation des classes de parties affectées


                                                	
e. Issue(s) de la consultation des classes de parties affectées


                                             

                                          

                                       

                                    

                                 

                              

                              	
§2L'arrêt du plan par le tribunal
                                    	
A. L’adoption du plan de continuation en l’absence de classes  de parties affectées
                                          	
1. Concertation préalable à la décision d’adoption du plan


                                          	
2. Voies de recours contre la décision d’adoption du plan


                                       

                                    

                                    	
B. L’arrêt du plan de continuation en présence de classes  de parties affectées
                                          	
1. Vote des classes de parties affectées en faveur du projet  de plan
                                                	
a. Les obligations de vérification préalables à l’arrêt du plan  par le tribunal de la procédure


                                                	
b. La décision du tribunal de la procédure


                                             

                                          

                                          	
2. Le vote des classes de parties affectées contre le projet de plan
                                                	
a. Les conditions générales de l’application forcée interclasse


                                                	
b. Les conditions spécifiques de l’application forcée interclasse  en présence de classes de détenteurs de capital


                                             

                                          

                                       

                                    

                                 

                              

                              	
§3Les effets du plan de continuation
                                    	
A. La restructuration : condition nécessaire à la sauvegarde et au redressement de l’entreprise
                                          	
1. Les mesures de restructuration de l'entreprise
                                                	
a. La modification de la structure du patrimoine du débiteur par adjonction d’activités
                                                         nouvelles, cession d’éléments d’actif et inaliénabilité


                                                	
b. Les mesures modifiant la structure de l'entreprise – personne morale


                                             

                                          

                                          	
2. L'apurement du passif
                                                	
a. Remises de dettes, délais de paiements et pouvoir du tribunal


                                                	
b. Les créances non soumises aux délais et remises


                                             

                                          

                                       

                                    

                                    	
B. L’exécution du plan
                                          	
1. Les effets du plan à l’égard du débiteur


                                          	
2. Les effets du plan à l’égard des coobligés et des garants


                                          	
3. La modification du plan en cours d'exécution
                                                	
a. Compétence du tribunal de la procédure


                                                	
b. Consultation des créanciers


                                             

                                          

                                          	
4. Les sanctions de l'inexécution du plan
                                                	
a. La résolution du plan


                                                	
b. Le prononcé d'une procédure de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire


                                                	
c. Effets attachés au prononcé de la procédure de redressement judiciaire  ou de liquidation judiciaire


                                             

                                          

                                       

                                    

                                 

                              

                           

                        

                        	
section 2Les règles propres au plan de sauvegarde  et au plan de redressement judiciaire

                           
                              	
§1Le régime des licenciements pour motif économique

                              

                              	
§2Le sort des dirigeants

                              

                              	
§3Les restrictions aux droits des associés

                              

                              	
§4La restructuration par cession
                                    	
A. La cession et la sauvegarde


                                    	
B. La cession et le redressement judiciaire


                                 

                              

                           

                        

                        	
section 3Le cas particulier de la procédure  de sauvegarde accélérée

                           
                              	
§1Une prénégociation du plan en conciliation
                                    	
A. La conciliation : antichambre de la sauvegarde accélérée


                                    	
B. Débiteurs concernés


                                    	
B. Le contrôle du sérieux de l’accord prénégocié


                                 

                              

                              	
§2L'adoption du plan de sauvegarde accélérée
                                    	
A. Pas de sauvegarde accélérée sans constitution de classes


                                    	
B. Une procédure accélérée


                                    	
C. Suspension des poursuites et obligation de déclaration  des parties affectées


                                    	
D. L'arrêté du plan par le tribunal


                                 

                              

                           

                        

                        	Compléments pédagogiques

                     

                  

                  	
chapitre 13La liquidation du patrimoine du débiteur
                        	
section 1Les effets de l'ouverture de la liquidation judiciaire

                           
                              	
§1Les pouvoirs du liquidateur
                                    	
A. La désignation du liquidateur


                                    	
B. Les missions du liquidateur
                                          	
1. La représentation des créanciers


                                          	
2. La représentation du débiteur dessaisi


                                          	
3. L'administration de l'entreprise en cas de maintien provisoire  de l'activité


                                       

                                    

                                 

                              

                              	
§2Le dessaisissement du débiteur
                                    	
A. Le dessaisissement de l’entrepreneur individuel


                                    	
B. La représentation du débiteur dessaisi par le liquidateur judiciaire


                                    	
C. Les exceptions au principe du dessaisissement


                                    	
D. La sanction du dessaisissement


                                 

                              

                              	
§3Les autres effets de la liquidation judiciaire
                                    	
A. L'absence de dissolution du débiteur « personne morale »


                                    	
B. La continuation des contrats en cours
                                          	
1. Le régime général de la continuation des contrats


                                          	
2. Les règles propres au contrat de bail
                                                	
a. La continuation du contrat de bail


                                                	
b. La cession du bail


                                                	
c. La résiliation du bail


                                             

                                          

                                          	
3. Le sort des contrats de fiducie


                                       

                                    

                                 

                              

                           

                        

                        	
section 2Les opérations de liquidation judiciaire

                           
                              	
§1La réalisation de l'actif en l'absence de plan de cession
                                    	
A. Les conditions de la cession de biens isolés
                                          	
1. La cession d'immeuble


                                          	
2. La cession de meuble


                                          	
3. La cession des biens soumis à un droit de rétention


                                       

                                    

                                    	
B. Le cas particulier de la liquidation judiciaire simplifiée
                                          	
1. Domaine d'application


                                          	
2. Régime juridique


                                       

                                    

                                 

                              

                              	
§2La réalisation de l'actif par voie de plan de cession
                                    	
A. L'adoption du plan de cession
                                          	
1. Les conditions relatives aux offres de reprise
                                                	
a. Du « prepack cession » au plan de cession


                                                	
b. Présentation et contenu des offres de reprise


                                                	
c. Intangibilité de l’offre de reprise


                                                	
d. Exigences relatives à la personne du tiers-repreneur


                                             

                                          

                                          	
2. Le choix du repreneur par le tribunal


                                       

                                    

                                    	
B. Le contenu du plan de cession
                                          	
1. La cession totale ou partielle de l'entreprise


                                          	
2. La cession forcée de certains contrats


                                          	
3. Les obligations du cessionnaire
                                                	
a. Le paiement du prix de cession


                                                	
b. La reprise de certaines dettes


                                                	
c. Les autres engagements du cessionnaire


                                             

                                          

                                          	
4. L'inaliénabilité des biens cédés
                                                	
a. L’inaliénabilité légale des biens compris dans le plan


                                                	
b. L’inaliénabilité judiciaire des biens compris dans le plan


                                             

                                          

                                       

                                    

                                    	
C. Les conséquences du plan de cession
                                          	
1. La réalisation du transfert de propriété des biens cédés


                                          	
2. La gestion de l'entreprise postérieurement à l'arrêté du plan  de cession


                                       

                                    

                                    	
D. L'inexécution du plan de cession


                                 

                              

                           

                        

                        	
section 3L'apurement du passif et la clôture  de la liquidation judiciaire

                           
                              	
§1L'apurement du passif
                                    	
A. La déchéance du terme


                                    	
B. La suspension des poursuites individuelles


                                    	
C. La répartition du produit de la liquidation  entre les créanciers


                                 

                              

                              	
§2La clôture de la procédure de liquidation judiciaire
                                    	
A. La clôture pour extinction du passif


                                    	
B. La clôture pour insuffisance d'actif
                                          	
1. L'extinction du droit de poursuite des créanciers contre le débiteur


                                          	
2. Le maintien du droit de poursuite contre les coobligés  et « garants » du débiteur


                                          	
3. La réouverture de la procédure clôturée pour insuffisance d'actif


                                       

                                    

                                 

                              

                           

                        

                        	
section 4Le rétablissement professionnel du débiteur
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Du droit des procédures collectives au droit des entreprises en difficulté
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Le « droit des entreprises en difficulté » est une notion récente. Elle s’est substituée
                     à celle de « droit des faillites » depuis les lois du 1er mars 1984 et du 25 janvier 1985. Ce changement terminologique n'est pas de pure forme.
                     À la différence du droit de la faillite, le droit des entreprises en difficulté intègre une idée essentielle : celle de prévention,
                     et donc d’anticipation. Cette différence n’est cependant pas la seule. Le droit des
                     entreprises en difficulté a par ailleurs un domaine d'application plus large que celui
                     du droit des faillites. Il s'agit en effet d'un droit de la défaillance des entreprises, dont l'application
                        est aujourd'hui indépendante de la nature de leur activité (commerciale ou civile),
                        de la forme juridique de leur exploitation (entreprise individuelle ou groupement
                        de droit privé) et du degré de leurs difficultés.
                  

                  Sur ce dernier point, le droit des entreprises en difficulté a en effet vocation à
                     s'appliquer indifféremment à l’entreprise en cessation des paiements (c'est-à-dire dans l'impossibilité de faire face à son passif exigible au moyen de
                     son actif disponible), mais aussi à celle qui éprouve des difficultés juridiques, économiques ou sociales de nature à compromettre
                        à terme la continuité de son activité.
                  

                  Cet élargissement d’objet et de domaine consomme la rupture avec les finalités d'origine
                     du droit des faillites. L'adoption des lois de 1984 et 1985 marque en effet le passage
                     d'un droit répressif et exclusivement tourné vers le désintéressement des créanciers
                     (section 1) à un droit principalement préoccupé par le sauvetage de l'entreprise et
                     le maintien de l'emploi (section 2).
                  

                  Cette finalité nouvelle n'a pas été remise en cause par la loi de « sauvegarde des
                     entreprises » du 26 juillet 2005, ni par les réformes qui lui ont succédé. La continuation
                     de l'exploitation de l'entreprise et le maintien de l'emploi demeurent les maîtres
                     mots du droit contemporain des entreprises en difficulté. Cependant, si les finalités
                     sont inchangées, le législateur s'est attaché à renforcer la prévention des difficultés d'exploitation susceptibles d'être rencontrées par les entreprises. De nouvelles
                     procédures ont été introduites telles que la procédure de sauvegarde ou plus récemment
                     encore la procédure de restructuration préventive.
                  

                  Ce choix politique se manifeste en droit par un recul significatif du rôle de certaines
                        notions-clés historiques, notamment, celui de la cessation des paiements, comme critère traditionnel d'ouverture
                     des procédures collectives. Il se manifeste en outre par une multiplication de procédures qui conduit à une perte d’identité et d’unité du droit des entreprises en difficulté, en raison principalement de son « atomisation » (section 3).
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Jusqu'aux réformes réalisées par les lois du 1er mars 1984 et du 25 janvier 1985, la faillite poursuivait une double fonction : assainir,
                     d'une part, le commerce par l'élimination du commerçant ayant failli à ses engagements
                     (§ 1) ; organiser, d'autre part, le règlement collectif et égalitaire des créanciers
                     du commerçant failli, d'où le nom de « procédures collectives » (§ 2).
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« L’importance de la confiance ainsi que la relation entre créanciers et débiteurs
                     constituent des éléments fondamentaux de la vie des affaires » (Fl. Garnier, Histoires du droit commerciales, Économica, 2020, p. 290 s.). Dit autrement, le droit des affaires, et avant lui
                     le droit commercial, se nourrissent de confiance car sans confiance du créancier en
                     son débiteur, il ne peut y avoir d’échanges et de crédit. Ainsi dès le Moyen Âge,
                     le défaut de paiement est perçu comme une fraude. Et, tout failli est traité en criminel.
                  

                  Lors des travaux du Code de commerce de 1807, Napoléon déclara que « Dans toute faillite,
                     il y a un corps de délit puisque le failli fait tort à ses créanciers ». Cette conception
                     délictuelle de la faillite explique la sévérité et le caractère infamant des peines
                     applicables au débiteur insolvable : port du bonnet vert au Moyen Âge ; mise au pilori,
                     condamnation aux galères ou à la peine capitale sous l'Ancien Régime ; condamnation
                     aux travaux forcés ou prononcé de la mort civile sous l'empire du Code de commerce
                     de 1807. Mais, l'élimination du monde des affaires du commerçant qui a failli à ses engagements et trahi la confiance de ses créanciers (du latin fallere, tromper) n'est pas, à cette époque, une finalité exclusive.
                  

                  Le droit des faillites a également pour objet d'organiser le règlement collectif et
                     égalitaire des créanciers du débiteur failli.
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Le droit commercial a toujours cherché à mettre en place une procédure spécifique
                     d'exécution permettant, dans la mesure du possible, le désintéressement collectif et égalitaire des créanciers, et, dérogeant en conséquence au principe civiliste selon lequel le paiement des
                     créanciers est normalement celui du prix de la course.
                  

                  Au Moyen Âge, cette procédure « collective » d'exécution s'inspirait de la « venditio bonorum » du droit romain qui permettait la vente des biens du débiteur à l'initiative et
                     au profit de ses créanciers, sous le contrôle de l'autorité publique.
                  

                  En 1807, le Code de commerce pose pour la première fois la règle du dessaisissement immédiat et total du débiteur. Cette mesure destinée à préserver le gage de ses créanciers privait le débiteur
                     de l'administration de ses biens jusqu'à l'issue de la procédure. La loi du 4 mars
                     1889 institua, pour sa part, une seconde procédure, appelée liquidation judiciaire. Elle était réservée au traitement des difficultés des commerçants malheureux en
                     affaires mais de bonne foi.
                  

                  Avec la loi de 1889, le droit français s'engage clairement « dans une démarche dualiste ». Dorénavant, deux procédures coexistent : la faillite stricto sensu qui frappe le débiteur malhonnête ou fautif par la vente de ses biens afin de payer
                     ses créanciers ; la liquidation judiciaire où le débiteur honnête, assisté par le syndic, peut obtenir soit un concordat lui
                     permettant de sauver son affaire, soit de bénéficier d'une remise de dettes en abandonnant
                     ses biens. Une distinction identique sera reprise par le décret du 20 mai 1955.
                  

                  Le critère de choix entre les deux procédures se révéla cependant antiéconomique :
                        l'avenir de l'entreprise étant centré sur la bonne moralité commerciale du débiteur
                        et non pas sur la viabilité économique réelle de son exploitation.
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Au fil des réformes, la logique d'élimination du débiteur failli et de règlement collectif
                     des créanciers, dont le droit des faillites était initialement empreint, est progressivement
                     concurrencée par une préoccupation nouvelle : la sauvegarde de l'entreprise en difficulté. La loi du 13 juillet 1967 s'efforce pour la première fois de dissocier le sort du
                     débiteur de celui de l'entreprise (§ 1). Cette idée sera pleinement consacrée par
                     la loi du 1er mars 1984 et la loi du 25 janvier 1985. La première en s'attachant à la prévention
                     des difficultés ; la seconde en organisant le sauvetage de l'entreprise en cessation
                     des paiements (§ 2).
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La loi du 13 juillet 1967 doit beaucoup aux travaux du professeur Roger Houin qui
                     fut le premier à considérer que le droit des procédures collectives doit avant tout
                     se concentrer sur l’entreprise et sa survie en tant qu’entité économique productive
                     de richesses.
                  

                  Dans la lignée des enseignements du doyen Houin, la loi du 13 juillet 1967 institue
                     deux procédures distinctes. L'entreprise pouvait être l'objet soit d'un règlement judiciaire destiné à apurer le passif des entreprises en cessation des paiements mais qui, économiquement saines, pouvaient retrouver un fonctionnement normal après le vote par les créanciers d'un
                     concordat  homologué par le juge ; soit d'une liquidation des biens ayant pour but d'éliminer du circuit économique les entreprises dont la situation était irrémédiablement compromise et de désintéresser les créanciers par la vente des biens du débiteur.
                  

                  Bien que poursuivant des finalités différentes, le règlement judiciaire et la liquidation
                     des biens présentaient de nombreux traits communs qui peuvent se résumer de la manière
                     suivante :
                  

                  – elles n'étaient pas limitées aux seuls commerçants mais pouvaient être ouvertes
                     contre toutes les personnes morales de droit privé même non commerçantes (ex. : associations,
                     syndicats, sociétés civiles) ;
                  

                  – les créanciers du débiteur étaient de plein droit réunis en une masse de créanciers soumise au principe d'égalité et représentée par un syndic. Ils perdaient ainsi le
                     droit d'agir individuellement contre le débiteur et étaient obligés de produire leurs
                     créances pour pouvoir être payés ;
                  

                  – la loi du 13 juillet 1967 marquait un renforcement sensible du rôle du juge qui
                     avait pour mission de désigner les organes de la procédure (syndic et juge-commissaire),
                     contrôler le déroulement de la procédure, homologuer le concordat conclu par le débiteur
                     avec ses créanciers, déclarer la liquidation des biens du débiteur lorsque le règlement
                     judiciaire était impossible, prononcer les sanctions contre les dirigeants dont la
                     gestion avait conduit à la faillite de l'entreprise ;
                  

                  – en outre, quelle que soit la nature de la procédure ouverte (règlement ou liquidation),
                     le débiteur était de plein droit dessaisi de l'administration et de la disposition
                     de ses biens dans un but de protection des créanciers.
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En dépit de ses solutions novatrices, la loi de 1967 a fait l'objet de nombreuses
                     critiques. Les procédures de règlement judiciaire se sont avérées, dans les faits,
                     incapables de réaliser les objectifs légaux de sauvetage de l'entreprise et de paiement
                     des créanciers. Elles étaient le plus souvent ouvertes à une date où l'entreprise
                     se trouvait déjà dans une situation irrémédiablement compromise. Dès lors, l'éventualité
                     d'un redressement de l'activité était illusoire. Par ailleurs, le règlement judiciaire
                     et la liquidation des biens ne permettaient pas un désintéressement suffisant des
                     créanciers. Une étude publiée par le Centre de recherche sur le droit des affaires
                     (CREDA) en 1982 a ainsi démontré que 85 % des procédures de règlement judiciaire ouvertes
                     s'achevaient par une liquidation des biens, et, que dans 95 % des procédures de liquidation,
                     les créanciers chirographaires ne percevaient aucun remboursement. Il a été également
                     reproché à la loi de 1967 de ne pas suffisamment associer les salariés au déroulement
                     de la procédure. Assimilés à de simples créanciers, ces derniers ne disposaient d'aucun
                     droit à information et consultation sur l'avenir de l'entreprise.
                  

                  Les lois du 1er mars 1984 et du 25 janvier 1985 ont cherché dans une large mesure à répondre à ces
                     critiques en procédant à une refonte totale des procédures existantes et en proposant
                     une conception renouvelée de la notion d’« entreprise en difficulté ».
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La promulgation des lois du 1er mars 1984 et du 25 janvier 1985 parachève l'avènement d'un véritable droit de « l'entreprise
                     en difficulté » qui, à la différence du droit des faillites, repose sur une approche
                     différente des incidents de fonctionnement des entreprises et de leur traitement juridique.
                     La loi du 1er mars 1984 met ainsi l'accent sur la nécessité d'un traitement prophylactique, c'est-à-dire
                     préventif, et amiable des difficultés nées avant toute cessation des paiements (A).
                     Pour sa part, la loi du 25 janvier 1985 s'assigne un but thérapeutique : organiser
                     le sauvetage de l'entreprise en cessation des paiements (B).
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Avec la loi du 1er mars 1984, la notion d'« entreprise en difficulté » est désormais entendue de manière
                     plus large que par le passé. Elle cesse d'être synonyme d'« entreprise en cessation
                     des paiements ». Sur ce point, le législateur a fait sienne l'idée qu'un droit des
                     entreprises en difficulté doit, pour être efficace, prendre en considération toutes
                     les difficultés rencontrées par une entreprise, notamment celles de nature à compromettre,
                     à plus ou moins court terme, la continuité de son exploitation.
                  

                  L'idée de prévenir les difficultés des entreprises n'est pas née en 1984. Depuis de
                     nombreuses années, la question était débattue d'instituer une procédure de règlement
                     des difficultés avant même que l'entreprise ne se trouve en cessation des paiements.
                     L'ordonnance du 23 septembre 1967 avait partiellement répondu à cette attente en créant
                     une procédure nouvelle : la suspension provisoire des poursuites. Mais, celle-ci avait un caractère exceptionnel. Elle était réservée aux seules « entreprises
                     en situation financière difficile mais non irrémédiablement compromise dont la disparition
                     serait de nature à causer un trouble grave à l'économie nationale ou régionale et
                     qui pourrait être évitée dans des conditions compatibles avec l'intérêt des créanciers ».
                  

                  La loi du 1er mars 1984 poursuit, en la prolongeant, l'œuvre entreprise par l'ordonnance de 1967.
                     Elle constitue le premier texte à être officiellement consacré à la prévention et
                     au traitement amiable des difficultés des entreprises.
                  

                  Une double procédure est instituée : la procédure d'alerte et la procédure de règlement amiable. Ce dispositif de prévention est complété de mesures destinées à doter l'entreprise
                     de moyens de prévisions internes (ex. : obligation d'établir des comptes prévisionnels
                     pour les entreprises les plus importantes) ou externes (ex. : adhésion facultative
                     pour les PME à des centres de gestions agréés ayant notamment pour mission de les
                     aider à détecter et éventuellement résoudre leurs difficultés).
                  

               

            

            
               
                  
B. Le sauvetage de l'entreprise en cessation des paiements
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À la différence de la loi de 1984, la loi du 25 janvier 1985 poursuit un but thérapeutique.
                     Elle ne concerne que les entreprises en cessation des paiements et s'assigne une finalité désormais plus économique que juridique. L'ouverture d'une
                     procédure judiciaire n'a plus pour objectif principal de permettre le désintéressement
                     des créanciers du débiteur en cessation des paiements mais d'assurer le sauvetage
                     de l'entreprise afin de garantir la continuation de son exploitation et le maintien
                     de l'emploi. En bref, « la permanence de l’entreprise » selon les mots de Roger Houin.
                  

                  Contrairement à la loi de 1967, la loi du 25 janvier 1985 institue une procédure unique
                     qui se divise en deux phases successives.
                  

                  La première correspond à la période d'observation au cours de laquelle un bilan de la situation de l'entreprise est établi en même
                     temps qu'est préparé un projet de plan de résolution des difficultés. La période d'observation
                     a ainsi pour objet de permettre au juge d'apprécier les possibilités de redressement
                     de l'entreprise et de décider de l'adoption soit d'un plan de redressement visant à la continuation de l'entreprise par le débiteur ou à sa cession à un tiers
                     repreneur, soit de sa liquidation judiciaire lorsqu'il apparaît que la situation de l'entreprise est irrémédiablement compromise.
                  

                  À cette première phase, succède une phase d'exécution du plan arrêté par le tribunal.

               

                

               11

               
La loi du 25 janvier 1985 consacre également un nouvel élargissement du domaine des procédures collectives. Réservée naguère aux seuls commerçants et sociétés commerciales, la loi du 13 juillet
                     1967 en avait déjà étendu le bénéfice aux personnes morales de droit privé non commerçantes
                     (v. chap. 3). La loi du 25 janvier 1985 poursuit cet élargissement en y soumettant
                     les artisans. Quelques années plus tard, la loi du 30 décembre 1988 rend les procédures
                     collectives applicables aux agriculteurs personnes physiques. Au final, seule l'activité
                     libérale exercée à titre individuel ne pouvait prétendre au bénéfice des dispositions
                     du Code de commerce. La loi du 26 juillet 2005 a mis un terme à cette distorsion de
                     solution fondée exclusivement sur le mode d'exploitation de l'activité libérale ou
                     indépendante (v. ss 28).
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